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Après un été  qui a vu notre territoire accueillir  de nombreux visiteurs  et confirmer son dynamisme touristique, la rentrée est 
propice à la mise en œuvre de nouveaux projets. La reconversion du site Abelia avance : sa réhabilitation est désormais engagée. 
Côté zone des 3 Châteaux, les travaux du nouveau rond-point s’achèvent et redessinent  ainsi une des entrées de l’Abbevillois.
En matière de service au public, l’évolution législative du code de l’urbanisme a conduit la CCA à mutualiser avec la ville d’Abbeville 
l’instruction des dossiers par la création  d’un service commun du droit des sols. 
Egalement terminés, les travaux de mise en conformité des quais de déchargement de la déchetterie permettent un accueil du 
public en toute sécurité, conforté par une nouvelle signalétique. 
Cette rentrée 2015, concrétise l’engagement, aux côtés de ses partenaires, de la Communauté de Communes en matière de prévention 
santé.
L’aqu’ABB, elle,  poursuit sa démarche  en direction des populations en difficulté sociale et propose de nouvelles formules pour 
les tout-petits et leur famille.
Enfin sur le plan culturel, l’Ecole des Beaux-Arts poursuit son atelier sur la découverte et la pratique du documentaire; une 
initiation raccord avec le Mois du Documentaire à Abbeville où les premiers élèves de l’Atelier présenteront leur travail.

Nicolas Dumont
Président de la Communauté de Communes de l’Abbevillois

Un rond-point pour 3 châteaux

Un nouveau rond-point a vu le jour pour la réalisation de la zone 
commerciale des 3 châteaux mise en œuvre par la CCI littoral Normand 
Picard. 
Ce rond-point est destiné à sécuriser le trafic lié à cette nouvelle zone. Le 
Conseil départemental de la Somme, autorité compétente sur le tracé de la RD 
1001, a en effet considéré qu’un tourne à gauche  pour  repartir en direction 
d’Abbeville serait trop dangereux. 
Le service voirie du département a effectué les travaux de terrassement, le 
compactage, la pose d’une sous-couche et de l’enrobé. 
Ont également été réalisés l’ouverture de la bretelle d’accès aux 3 châteaux, le 
tracé d’un passage  piétons pour permettre de relier la zone commerciale  de 
Vauchelles vers celle des 3 châteaux et la neutralisation axiale (construction 
d’un terre-plein pour interdire le demi-tour) entre le nouveau rond-point et 
celui des Oiseaux. Le département  a procédé également au renouvellement 
de l’enrobé sur ce même tronçon.
Le coût de ce chantier s’élève à 1 300 000 € dont 668 000 pris en charge par 
la CCA.
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La loi Alur a modifié le Code de l’urbanisme, en demandant aux collectivités 
d’instruire les autorisations d’urbanisme. La Communauté de Communes a ainsi 
proposé à la ville d’Abbeville de mutualiser son service urbanisme, seul service existant 
au sein du territoire.
Après accord des communes rurales et de la ville centre, un service commun du droit 
des sols a été créé, par convention.
Les agents du service commun sont depuis le 1er juillet à la disposition du public 
pour l’instruction des dossiers. Un nouveau collaborateur, Benoit Pierru, a été recruté 
pour renforcer le service. Ce dernier a rejoint une équipe très féminine, placée sous 
la responsabilité de Cathy Papin, et rassemblant, Corinne Boyeldieu chargée de 
l’accueil, Delphine Veron, spécialiste du contentieux et Marie-Odile Laffille en charge 
des déclarations préalables.
Concrètement les dossiers de demande d’autorisation de construction, d’extension et de 
démolition doivent toujours être déposés auprès de la Mairie du domicile.
Leur instruction est assurée par le service commun du droit des Sols. Le maire de 
chaque commune reste compétent en matière de décision.

Urbanisme : du nouveau depuis le 1er juillet 2015.

Nouvelle adresse à compter d’Octobre :
Service Commun Droit des Sols, CM 17, Bât 7, 2ème étage - 82 rue Saint Gilles-80100 Abbeville



Se rendre dans un centre de natation peut sembler plus simple que de fréquenter un théâtre ou un musée ; pourtant ils sont 
encore trop nombreux ceux qui hésitent à franchir la porte de l’aqu’ABB. 

Dimanche en famille est un dispositif destiné à inciter les familles résidant dans les quartiers du Soleil Levant, des 
Argilières et de l’Espérance à prendre le chemin de l’aqu’ABB pour pratiquer une activité de détente, parents et enfants,
afin de renforcer le lien familial.

A l’aqu’ABB : des formules pour chacun

Un bel été pour l’office de tourisme de l’Abbevillois
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Un mois de mai aux week-ends prolongés, une météo plutôt favorable en juillet 
et août ont permis un accueil dans de bonnes conditions des visiteurs de notre 
territoire. A fin juillet, 53 000 personnes avaient sollicité les conseillers en séjour 
de l’office de tourisme (16 000 à l’OT, 37 000 dans les bureaux d’information des 
sites de Saint-Vulfran et Saint-Sépulcre) : une fréquentation en hausse de 3%, confor-
tée largement par la consultation  du site www.abbeville-tourisme.com par 34 000 
internautes soit 30% de plus en un an depuis le 31 juillet 2014. 
L’Abbevillois s’affirme ainsi comme une étape de première importance de la 
destination Baie de Somme. La clientèle française demeure stable, elle est 
complétée par la venue de touristes étrangers en hausse de 30 %, 
originaires  essentiellement du Nord de l’Europe. Britanniques, belges, néerlandais 
demeurent très attachés à notre territoire et sont rejoints cette année par les allemands  
venus plus nombreux.
Premiers bénéficiaires, les hébergeurs qui ont affiché  en grande majorité un taux 
de remplissage  quasi complet sur la période. 
Ces résultats permettent aussi de mesurer l’efficacité des nouveaux outils mis en 
place par l’office de tourisme et relayés par une communication inscrite dans la 
durée (relations presse, Tour de France). Citons la signalétique touristique récem-
ment mise en place pour aider le visiteur à se repérer et lui donner des envies de 
découverte. Les supports de visites Abbeville Tour traduits en 3 langues permettent 
de profiter de l’architecture et des paysages avec une certaine autonomie.

A l’aqu’ABB, on se forme !
En partenariat avec l’Association départementale de la protection civile, l’aqu’ABB organise les séances d’entraînement 
pour la préparation du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique  (BNSSA). Le titulaire de ce brevet exerce 
les fonctions de sauveteur aquatique au sein des postes de secours situés sur les plages, les lacs, les piscines privées ou 
publiques.  Cette formation peut conduire à préparer le  Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire 
et des Sports (option Activités Aquatiques et de Natation) BPJEPS AAN, diplôme qualifiant  pour exercer le métier de 
maître-nageur.

Des rendez-vous à ne pas manquer !
Samedi  31 Octobre à 14h30 : venez fêter Halloween.
Samedi 21 Novembre à 19h : une soirée Zen pour aborder l’hiver en douceur.
Vendredi 4 décembre 17h : l’aqu’ABB se mobilise pour le téléthon.
Informations et inscriptions à l’aqu’ABB : tél : 03 22 24 05 69 – aquabb@cc-abbevillois.fr

Le recours aux produits locaux dans la filière alimentaire se développe de plus 
en plus : traçabilité des aliments et fraîcheur des produits sont souvent recher-
chées et exigées par le consommateur. Ce changement de mentalité bénéficie 
aux  producteurs installés sur le territoire  désormais régulièrement sollicités.
La coopérative agricole NORIAP qui gère les magasins Gamm vert, bien connus 
des jardiniers, a décidé en partenariat avec la Chambre d’Agriculture d’ouvrir un 
rayon terroir frais dans le magasin Gamm vert d’Abbeville. Ainsi après Amiens, 
ce magasin propose aux consommateurs une gamme de produits frais fermiers 
et artisanaux (viande, volaille,charcuterie, produits laitiers, plats cuisinés, 
fruits, légumes). Une démarche en direction d’une alimentation saine et pleine 
de goût, en phase avec les finalités historiques de la coopération agricole ,qui 
dynamise le développement de ce réseau de distribution tout en pérennisant  
les productions agricoles picardes en circuit court. Une façon de promouvoir 
l’économie du territoire !

Circuits courts : un nouveau relais, Gamm vert  à Abbeville!
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Enfin avec le service Patrimoine de la ville d’Abbeville est proposée une programmation de visites guidées plus étoffées et 
réparties judicieusement tout au long de la semaine. Des atouts devenus indispensables pour faire du tourisme un des acteurs de 
notre développement  économique.

Pour les plus grands (3/6ans), 3 créneaux horaires sont prévus le samedi matin dans le cadre des activités du jardin 
aquatique soit : 9h30 -10h15/ 10h15 -11h/11h -11h45. Il suffit de souscrire un pass’famille valable pour 3 personnes (1 
enfant et 1 ou 2 parents). Une entrée sera demandée pour la présence d’un enfant supplémentaire. 
Tarifs pass’famille : 7 € à l’unité, 60 euros en abonnement (valable un an) .
Les abonnements souscrits avant la mise en place de ces nouvelles formules sont valables jusqu’à leur échéance.

Bébés nageurs : du nouveau !
L’aqu’ABB propose de nouvelles modalités pour permettre aux enfants de découvrir 
l’univers aquatique avant l’âge de six ans.

Pour les tout petits (0/3ans), les parents peuvent souscrire un pass’bb nageurs qui per-
met d’accéder aux activités qui leur sont réservées le samedi matin selon les tranches 
horaires suivantes : 
8h-8h45 / 8h45-9h30
Tarif   Pass’bb nageurs : A l’unité 7€, en abonnement (10 séances) 60€

Lors du lancement de l’opération, l’aqu’ABB a travaillé avec le collectif famille de la Maison 
pour Tous. Depuis la rentrée, le service Vie des Quartiers de la Ville d’Abbeville a rejoint le 
projet. Les familles (un enfant et plus, un parent, idéalement les deux) sont ainsi  accueillies 
le dimanche après-midi de 15h à 16h. L’accès au bassin est prévu à partir de 14h30. Le bassin 
est aménagé pour favoriser la découverte du milieu aquatique (comportements, règles 
d’usage) et le jeu collectif. Des maitres-nageurs sauveteurs encadrent la séance et 
s’efforcent d’y associer de manière active les parents. Les familles peuvent continuer à pro-
fiter de l’équipement jusqu’à sa fermeture (17h45).



 Arrêt sur image à l’école des Beaux-Arts :
découverte et pratique du documentaire de création : scène 1.

Une nouvelle vie pour la friche ABELIA  DECORS !

L’univers du film est vaste, le documentaire de création en 
fait partie et  possède  ses codes, ses règles.
Se les approprier nécessite un travail aux facettes multiples. 
Dix passionnés se sont lancés dans l’aventure en suivant 
l’atelier «découverte et pratique du documentaire de 
création» récemment mis en place à l’école des Beaux-
Arts de l’Abbevillois. Premier pas dans la démarche de 
développement des pratiques de l’image, cet atelier mené 
par Laurent Lapo directeur de Télé Baie de Somme  les a 
conduits sur le chemin de la découverte, de la réflexion, 
de l’initiation.
Première étape, s’immerger lors de modules de 3 heures 
dans le travail de réalisateurs devenus des maîtres de 
ce mode d’expression. Visionner, découper, analyser 
les documentaires d’un Van der Keuken [1938-2001] 
(la jungle plate), un regard sur les polders hollandais si 
proches de l’univers de la Baie de Somme, d’un Nicolas 
Philibert [1951..] (la ville Louvre 1990), d’un Jean Rouch 
[1917-2004] documentariste ethnologue (les maîtres 
fous) ou d’un Jean Vigo [1905-1934] (à propos de Nice) 
regards croisés sur les lieux emblématiques de la ville et 
l’arrière du décor avec ses inégalités sociales. 

Deuxième étape, prendre conscience que le documentaire de création est un travail de réflexion sur le sujet choisi. La 
réalité, si on la filme,  passe obligatoirement  par un regard personnel. Fixée sur la pellicule en direct, elle se restitue au 
travers du filtre du regard posé sur elle. Avant d’aborder la pratique pure : gérer les prise de vue, de son puis travailler 
le montage, le projet a besoin d’une assise solide permettant en quelque sorte de planter le décor qui servira de sujet.

Le thême retenu par l’atelier était « La ville, lieu de paradoxes ».
Trois pistes se sont dessinées : le contraste ville/campagne avec la cité des cheminots située au cœur d’Abbeville ; les 
personnages illustres de la ville en regard avec ceux que la cité  oublie et qui sombrent dans l’anonymat ; enfin, un lieu 
emblématique, la gare, où se croisent ceux qui arrivent, ceux qui partent et les conséquences de ces chassés croisés sur 
la vie urbaine.
Trois projets qui ont entraîné les stagiaires à se confronter à eux-mêmes, à appréhender un autre cinéma, à développer 
la capacité de repérer, d’intégrer les éléments liés au lieu, à son décor dans l’univers fixé sur la pellicule.

Saison 2015-2016 : Atelier découverte  et pratique du documentaire de création
inscription Ecole des Beaux-Arts de l’Abbevillois . Téléphone : 03 22 24 41 15
Novembre 2015 vivra au rythme du Mois du Documentaire : plus de 2000 lieux culturels, associatifs se mobilisent en 
France et dans le Monde pour proposer la découverte  d’œuvres documentaires récentes, de patrimoine dans toute leur 
diversité. A Abbeville, la Bibliothèque municipale en partenariat avec le REX, l’ACAP, Télé Baie de Somme, propose  
plusieurs rendez-vous sur le thème de la jeunesse en devenir.

Le 3 novembre à 18h :
Présentation du programme du Mois du Documentaire à la Bibliothèque Robert Mallet  par Laurent Lapo de Télé Baie de Somme

Le 5 novembre à 14h :
Médiathèque Robert Mallet : L’apprenti ( 2008) de Samuel Collardey *

Le 10 novembre à 10h :
Cinéma le Rex : Sélection de courts-métrages* (le choix des élèves de l’Ecole de la 2ème chance Picardie Maritime)
à 20h : 
Cinema le Rex : Le temps des Grâces* (2009) de Dominique Marchais ( en présence du réalisateur) 

Le 17 novembre à 20h30 :
Cinéma le Rex : Chante ton bac d’abord* (2014) de  David André. Projection en présence des jeunes du film et de leurs parents.

*Films documentaires  tout public, à partir de 12 ans - entrée gratuite.
Pour tous renseignements : Bibliothèque Robert Mallet : tél : 03 22 24 95 16

Concrètement dès octobre 2015, la CCA engage un programme de démolition et de désamiantage d’une partie des 
bâtiments fortement dégradés au fil du temps. Une deuxième phase d’aménagement est programmée  au printemps 
2016 avec la réfection des voiries et des réseaux nécessaires à l’aménagement de foncier industriel. A terme, des 
parcelles de 2000 à 10 000m² seront viabilisées et proposées aux futurs occupants.
Une première implantation actée.
L’Espace Industriel du Scardon a déjà séduit une entreprise locale. Confrontée au développement de sa production 
et à la nécessité de centraliser sa logistique, l’entreprise a déjà réservé une surface de 2ha, avec à terme la création de 
10 emplois pour l’été 2017. Ce projet, prochainement concrétisé par la signature de l’acte de vente, pourrait connaître 
un développement plus important encore, preuve de l’attractivité de notre territoire et de la confiance des entreprises 
dans le développement de celui-ci.
Un autre nouveau venu sur la zone industrielle Est.
Face au futur Espace industriel du Scardon, une parcelle d’1,2ha vient d’être vendue à une autre société installée sur 
le territoire qui lui permettra de développer son activité.
La construction d’un bâtiment dans les prochains mois entrainera le recrutement d’une trentaine de salariés.

Attendue depuis plusieurs années, le site industriel de l’usine 
de papiers peints ABELIA DECOR d’Abbeville, fermé en 2005 
connait en cette rentrée 2015 une véritable renaissance.
Racheté en septembre 2010 par la ville d’Abbeville, ce site 
d’une surface importante  devenu propriété de la Communauté 
de Communes de l’Abbevillois a fait l’objet d’une mise en 
sécurité et d’un nettoyage de ses déchets.
Des études ont été menées pour reconvertir ce site de 9ha  à 
l’accueil d’entreprises industrielles, artisanales et logistiques, 
sous le nom de : Espace Industriel du Scardon.
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t Garopôle : des abeilles en résidence !

Le rôle des abeilles dans la préservation de l’environnement n’est plus à 
prouver. Elles assurent  la pollinisation, c’est-à-dire la fécondation indispensable 
à la reproduction des plantes à fleurs en transportant les grains de pollen 
des organes mâles vers les organes femelles des végétaux. Une abeille peut 
stocker 500.000 grains de pollen sur une patte et visiter 250 fleurs à l’heure. 
Un travail titanesque.
Il faut savoir que 35% de nos ressources alimentaires dépendent à 80% du 
travail de ces abeilles. Outre ce rôle en faveur de la biodiversité  les abeilles 
sont aussi d’excellents bio-indicateurs en matière de qualité de l’air.
Mais la vie n’est pas toujours rose pour ces ouvrières acharnées. Depuis 30 
ans la population des abeilles décroit  en France et dans d’autres pays d’Europe, 
mais aussi en Amérique du Nord et en Asie.
La cause? L’utilisation abusive des produits phyto-sanitaires  (les abeilles 
perdent ainsi  leurs défenses immunitaires d’où une résistance amoindrie  
aux  parasites tel le redoutable verroa) et  l’arrivée d’insectes tueurs comme 
le frelon asiatique. Des campagnes d’informations, des mesures de protection  
sont mises en oeuvre  pour enrayer cette tendance et amener chacun à une 
prise de conscience en faveur de leur protection.
La Communauté de Communes de l’Abbevillois et Baie de Somme 3 Vallées 
se mobilisent donc pour sensibiliser le grand public et  lui faire comprendre 
l’intérêt de celles-ci en termes de qualité de vie. Deux ruches ont été ins-
tallées le long du bâtiment  Garopôle, côté voies de chemin de fer par l’api-
culteur Laurent Mancaux, installé à Saint-Valéry.
Ce sont ainsi 50 000 abeilles de type carpatica qui sont en résidence dans ce 
rucher : charge à elles d’entrer en action et de préserver notre biodiversité.

Des quais tout  neufs  à la déchetterie communautaire.

Côté piles : un nouvel équipement !

Le dépôt par les particuliers des déchets verts, de la fer-
raille, des gravats, des cartons, du bois, du mobilier et des en-
combrants non recyclables se fait désormais sur 7 quais 
rénovés et mis aux normes.
Les deux  bennes à déchets verts sont équipées d’une 
barrière de sécurité avec des poignées de relevage mani-
pulées par l’agent après dépôt par le particulier.
La benne à gravats possède un système de chargement 
et de garde-corps pour éviter tout accident lors de la 
bascule des gravats.
Les autres bennes sont équipées de barrière de sécurité 
simples en acier galvanisé.  
Deux entreprises ont fourni ce nouveau matériel : Gillard 
pour les bennes déchets et gravats et TFI, installée à 
Abbeville, pour les autres.
A l’occasion de ces travaux la signalétique a été repensée   
afin de mieux accueillir l’usager.

Objectif santé : la CCA prend soin de ses  jeunes et de ses  seniors !
Le contrat local de santé signé par la CCA en 2014 avec l’Agence régionale de Santé et la ville d’Abbeville connait ses 
premières applications depuis cet été.
L’arrivée de Léa Duvauchelle en avril dernier a permis de commencer un travail de collaboration avec les partenaires 
(service santé de la ville d’Abbeville- vie des quartiers-associations..). Trois axes : addictions (alcool-tabac drogue) 
nutrition et bien vieillir déterminent le travail d’information et de prévention auprès des populations prioritaires : 
jeunes, seniors et personnes en situation précaire.
Léa,  riche d’une formation en diététique et d’un diplôme d’animatrice a mené dès juillet des ateliers pour les enfants 
présents dans les accueils de loisirs. Ces derniers font partie avec l’aqu’ABB et le «portage de repas», des services 
permettant de toucher les populations ciblées.
Léa a organisé pour les 6-12 ans inscrits dans les centres de loisirs d’abbeville et des communes rurales, des  ateliers 
d’une durée d’une heure. Ainsi  l’atelier photo langage réunit une dizaine d’enfants. Objectif : à partir d’une cinquantaine 
de visuels d’aliments, apprendre à les classer par familles (boissons - fruits/légumes - féculents - viandes/poisson/
œufs - produits laitiers - matières grasses - produits sucrés) et à connaître leur apport nutritionnel, la fréquence et la 
quantité recommandées pour leur consommation. Enfin, une analyse des menus proposés au centre, leur a appris 
à réaliser une pyramide de l’équilibre alimentaire, un outil pour avoir des repères à la maison. A Mareuil-Caubert 
avec les 6/8 ans, elle a organisé un grand jeu autour des 5 sens et des ateliers cuisine avec découverte de recettes et 
préparation d’un goûter pour les parents à l’occasion de la fin des activités du centre.

Côté seniors, 2 programmes liés au mieux vieillir en place dès la rentrée.
Avec l’association picarde pour la santé et l’autonomie des seniors (APSAS) est organisé un atelier mémoire à 
Vauchelles les Quesnoy (10 semaines à raison d’une séance tous les lundis de 9h30 à 12h). Il vise les personnes 
sujettes aux fameux trous de mémoire. Travail sur l’attention, la concentration et les repères spatio-temporels 
permettent ainsi d’entretenir par cette « gymnastique du cerveau » une bonne santé mentale. Autre dispositif, l’atelier 
« destination mouvement » mis en place par la ville d’Abbeville le jeudi, propose un travail autour de l’équilibre par une 
pratique d’activité physique régulière, afin d’entretenir et maintenir sa capacité motrice et prévenir les chutes.
Le prochain chantier mis en œuvre concernera les addictions.

Pour tout renseignement : Léa Duvauchelle : 09 70 20 14 23sa
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Un fût pour le dépôt des piles a été installé par le recycleur Corepile, organisme agréé par 
l’Etat. Cet équipement permet de stocker les piles usagées et de les livrer ensuite pour 
traitement. 


